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JJaaccqquueess  AAuuxxiieettttee  eenn  vviissiittee  aauu  LLyyccééee  dduu  FFrreessnnee  
 

 
A l’occasion d’un déplacement dans le département de Maine et Loire, Jacques Auxiette, 
président du Conseil Régional des Pays de la Loire a souhaité se rendre au lycée du Fresne et 
rencontrer la communauté éducative. « Avec des effectifs en progression constante, cet 
établissement ouvert sur l’extérieur se démarque par son caractère innovant et la qualité de ses 
projets » a déclaré Jacques Auxiette durant sa visit e. 
 
Construit en 1967, l’établissement agricole le Fresne est un pôle de compétences reconnu dans le monde de 
l’Horticulture et du paysage. Il est l’un des deux lycées publics en Maine et Loire, avec le lycée Montreuil 
Bellay, qui compte 30 établissements privés. 
 
L’établissement rassemble un lycée, 2 Centres de Formation professionnelle et Promotion Agricoles et une 
exploitation agricole. Il a accueilli 604 élèves à la rentrée 2005/2006 dont 256 post-bac, 130 apprentis et 600 
adultes formés en stages courts ou longs (100.000 h/an). Cet Etablissement agricole est le seul en Région des 
Pays de la Loire qui propose 3 licences professionnelles en relation avec l’Université, l’INH, l’ESA et le lycée 
privé de Pouillé (4 offres similaires en France). 
 
Ses multiples initiatives témoignent de son ouverture vers l’extérieur :  

 
- Centre de ressources des Olympiades des Métiers pour la préparation de toutes les équipes 

nationales autour des métiers de jardinier – paysagiste, 
-  Collaboration avec la Fédération des Amicales Laïques pour la préparation du BAFA, 
-  Optimisation des locaux. Ouverture de l’internat l’été (hébergement des CRS lors du procès de 

l’été 2005 par exemple) 
-  Organisation de journée à thèmes (Développement durable…),  nombreux projets culturels 

(Salon de peinture avec des artistes angevins…). 
 
 

DDeess  pprroo jjeettss  iinnnnoovvaannttss    
 
La démarche de développement durable est au centre des préoccupations et des réflexions. L’établissement a 
ainsi déposé des projets éducatifs dans le domaine de la gestion de l’eau, des traitements phytosanitaires, du 
compostage et de la rénovation du patrimoine hydraulique. Le budget global de ces programmes est estimé à 
130 000 €. Ceux-ci pourront être aidés, en partie, par la Région dans le cadre des projets éducatifs 
exceptionnels dont le futur règlement sera soumis à la CP de février.  

 
Dans le cadre du Programme Prévisionnel d’Investissements 2006/2009, des opérations d’aménagement 
seront proposées dès 2006 : 
 
- réaménagement du pôle agro-équipement :  167 000 € 
- aménagement d’un pôle socio-culturel : 117 000 € 
- équipements sportifs extérieurs (pour la nouvelle section rugby) :  11 000 € 
 
ainsi que des opérations de maintenance : 
 
- réfection chaufferie gymnase :  101 000 € 
- remise en état des serres :  30 000 € 
 
La construction d’un bâtiment scientifique fera l’objet d’une étude de faisabilité en 2008. 
 
De 1986 à 2005, la Région a engagé 6,8 M€ en investissements travaux et 1,2 M€ en investissements  immobiliers. En 
2004, elle a investi 330 000 € pour le financement du CFA. 
 
 
 
 
 



LL’’aapppprreenntt iissssaaggee  aauu  LLyyccééee  dduu  FFrreessnnee  ::  uunnee  ff iilliièèrree  dd’’eexxccee llllee nnccee    ppoo uurr  lleess  mméétt iieerrss  dduu  ppaayyssaaggee  
 
L’activité apprentissage du lycée du Fresne est rattachée au CFA de Montreuil Bellay en tant qu’ UFA. Elle 
concerne une centaine de jeunes répartis sur deux formations de niveau V, les CAPA « productions horticoles 
cultures florales et légumières » et « travaux paysagers » et une formation de niveau IV, le bac pro « travaux 
paysagers ». 
 
Le travail mené, en matière d’apprentissage, en étroite collaboration avec les entreprises d’accueil et les 
maîtres d’apprentissages, facilite l’intégration dans le monde professionnel des jeunes formés. 
 
L’antenne du Fresne développe l’individualisation des parcours et mène une réflexion sur la modularisation des 
formations et leur accès à par la Validation des Acquis par l’Expérience. 
 
L’accueil des jeunes en grande difficulté est également pris en compte avec la mise en place de partenariats 
avec des structures compétentes dans ce domaine, pour leur donner toutes leurs chances d’accéder à la 
qualification et s’insérer durablement dans leur domaine de compétence. 
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